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Les Comédiens
 
QUE savons-nous de tous ceux qui, sans être sur le devant de la scène médiatique, ont fait de la comédie leur métier ? De tous les aspirants qui affluent aux portes d’une gloire qui s’offrira à peu d’élus ? Qu’est-ce que ce métier où l’on passe souvent plus de temps à attendre l’engagement qu’à se produire sur un plateau ? Quelles activités les comédiens pratiquent-ils, des plus visibles comme le cinéma aux plus obscures comme la post-synchronisation et le doublage ? Quelles compétences spécifiques peut-on faire valoir sur ce marché du travail ouvert à tous les vents ? Comment sont-elles formées, reconnues et rémunérées ?
 
Cet ouvrage cherche à comprendre les parcours professionnels des comédiens entrés en activité depuis la deuxième guerre mondiale, dans une situation de forte diversification liée à des transformations économiques et techniques majeures dans le secteur du spectacle. En montrant de quoi est faite la qualification traditionnelle du comédien de théâtre, comment elle fait système avec un mode d’organisation de la production et de la réception des œuvres, il permet de comprendre la déstabilisation du milieu face à l’expansion du monde du spectacle enregistré. Il analyse enfin les conséquences de ces changements sur le devenir des intermittents du spectacle, de leur système de relations professionnelles et de leur dispositif d’indemnisation du non-travail.
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Introduction
 
Nouveaux films, triomphe des héros de feuilletons télévisés, pièces à succès, distribution d’« Oscars », de « Césars » ou de « Molières », tout est dans notre société prétexte à la mise en scène de la vie des stars. Mais que savons-nous de tous ces comédiens1 — les plus nombreux, qui, pour n’être pas sur le devant de la scène, n’en ont pas moins une activité suffisamment régulière pour occuper une vie professionnelle, de ceux dont on connaît parfois les visages ou la voix sans qu’ils se soient « fait un nom » dans le grand public ? Que savons-nous de tous les aspirants qui affluent aux portes d’une gloire qui s’offrira à peu d’élus ? Que savons-nous de la construction de la réussite professionnelle comme conquête de la fortune et de la gloire, comme reconnaissance par les pairs, comme accomplissement de soi ? De quelle substance le travail de comédien est-il fait ? Peut-on même parler de travail dans cet univers qui se revendique haut et fort comme monde de création ? Quelles activités les comédiens pratiquent-ils, des plus visibles comme le cinéma aux plus obscures comme la postsynchronisation et le doublage ? Qu’est ce que ce métier dans lequel on passe souvent plus de temps à attendre l’engagement qu’à travailler sur un plateau ? Quelles compétences spécifiques peut-on faire valoir sur ce marché du travail ouvert à tous les vents ? Comment sont-elles formées, reconnues et rémunérées ? Où se situent les limites entre professionnalisme et amateurisme ? Voilà, pêle-mêle, quelques-unes des curiosités que les analyses qui suivent cherchent à satisfaire.
 
Pour le sociologue, il va de soi que les destins individuels ne se bâtissent pas dans un vide social : c’est la « consistance » de la société qui autorise et limite les entreprises humaines, qui circonscrit les voies 
accessibles, ouvre ou ferme les occasions d’action dont peuvent se saisir les personnes. Interpréter les cheminements professionnels impose donc de situer les actions et les comportements individuels dans leurs « espaces d’opportunités »2. Ainsi, la construction des marchés du travail et le mode de reconnaissance des compétences des comédiens ont été bousculés par l’explosion du spectacle enregistré dans l’après-guerre et ses changements techniques cruciaux, par les modifications majeures de l’organisation économique du secteur qui l’accompagnent, par les larges potentialités d’innovation esthétique qu’il ouvre. Ainsi, les changements sociaux nés du développement de l’éducation et du loisir, mais aussi de l’activité propre aux producteurs de culture, ont affecté la réceptivité des publics et les chances de succès des produits du spectacle. Ainsi, le développement des politiques culturelles nationales ou territoriales — aide à la création, protection des professionnels contre les aléas du chômage artistique du côté de l’offre, sollicitation des clientèles par des politiques tarifaires et des aides diverses à la diffusion du côté de la demande — a marqué la structure du marché du travail, les chances d’emploi, les destins professionnels de son empreinte.
 
Ces quelques remarques indiquent que le marché du travail des comédiens est parfaitement justifiable des analyses économique, politique, organisationnelle qu’utilisent les sciences sociales. Aussi n’est-il pas inutile de mettre brièvement en place à l’usage des personnes intéressées3, quelques-uns des cadres et des outils qui nous aideront à décrypter un métier réputé « atypique » selon des méthodes établies pour l’étude de mondes de travail « ordinaires ».
 

A/Etudier les marchés du travail

 
La notion de métier évoque spontanément les idées de savoir, de savoir-faire, de compétence et donc d’organisation sociale de la transmission, de la coopération et de la hiérarchie dans le travail. A l’inverse, la notion de marché évoque la confrontation d’offres et de demandes libres et indépendantes les unes des autres dans un espace 
économique réglé par l’exercice des multiples rationalités individuelles qu’expriment les prix. Ainsi conçues, ces deux notions définissent deux univers théoriques étrangers l’un à l’autre : le premier relève de la sociologie et explore la dimension sociale du travail, le second est propre à l’économie et analyse les caractéristiques de l’échange marchand. Certaines analyses issues de ces deux disciplines ont pourtant montré depuis longtemps que le problème est beaucoup moins simple4 : la forme des marchés du travail est une construction sociale, l’organisation sociale du travail n’est pas coupée du fonctionnement des échanges économiques. Sans entrer dans le détail des nombreuses propositions théoriques, qui, dans le domaine de l’analyse des marchés du travail, cherchent à intégrer ces deux dimensions5, on se contentera donc de relever que l’équilibre et la dynamique des marchés du travail ressortissent simultanément de faits d’organisation et de faits de marché. On peut même les typer selon qu’ils s’approchent plutôt de l’un ou de l’autre des deux pôles.
 
A un extrême, la figure de la « bureaucratie céleste »6 est une construction purement organisationnelle : immobile dans sa division technique et sociale du travail, elle est réputée insensible aux agitations du monde pourtant chargé de lui fournir de quelque manière le flux continu de ressources qui la font vivre. On parlera alors de marché du travail fermé. On trouve des approximations de cette figure dans la réalité : on pense bien sûr à la fonction publique, mais aussi aux « professions à statut » ou aux « corporations de métier » ou encore aux « marchés internes » d’entreprises7, qui recouvrent des niveaux d’organisation (le secteur, la branche, le métier, l’entreprise) et des modes de régulation (par la loi, le règlement, la convention, la coutume) très variés. Dans ces univers, les parcours professionnels sont normés par un ensemble de règles qui délimitent les conditions d’accès et de cheminement dans une carrière : ces règles définissent les conditions considérées comme nécessaires à l’accès à chaque poste, généralement 
sur la base des diplômes et/ou des anciennetés, garanties socialement admises de l’acquisition de savoirs et de savoir-faire particuliers. En d’autres termes, le marché du travail est ici strictement régulé par des règles endogènes. C’est l’organisation et non le marché qui gère par exemple la relation entre poste, contenu de travail et salaire, qui construit des « carrières professionnelles », qui solidarise le destin des travailleurs à celui des espaces organisés auxquels ils appartiennent. Tout va bien aussi longtemps que les règles satisfont les espérances que chacun y investit : lorsqu’elles assurent aux travailleurs une progression et un revenu « normaux », aux employeurs une alimentation satisfaisante des postes de travail à un coût acceptable, aux clients des professions libérales des prestations dignes de leur confiance, à la collectivité nationale l’accomplissement des tâches d’intérêt collectif à un coût supportable, etc. Le marché du travail est alors correctement régulé. Mais toutes sortes de raisons peuvent faire gripper la régulation, faire diverger les satisfactions et les intérêts des uns et des autres et, du coup, provoquer la contestation des règles : un désordre démographique par exemple qui allongera les files d’attente des travailleurs ou ne permettra pas à l’employeur de trouver facilement sur son marché interne les qualités qu’il recherche ; des opportunités technologiques nouvelles, qui permettront des innovations organisationnelles que la division du travail inscrite dans les règles rend difficile, une affluence soudaine de certaines compétences sur le marché extérieur à un prix inférieur à celui du marché interne, etc.
 
A l’autre extrémité du spectre, on appelle marchés du travail ouverts ceux dont la régulation est d’abord assurée par la rencontre des offres et des demandes individuelles sur le marché. L’image emblématique pourrait en être « la place de Grève », où les ouvriers parisiens allaient au siècle passé s’embaucher quotidiennement. On engage ici « à la tâche ». Il n’existe aucune solidarité de destin entre employeurs et salariés ni aucune règle particulière, sinon le droit commun du travail, pour définir les conditions de travail ou de rémunération. Ces marchés, encore nommés « marchés externes » sont généralement propres à des activités peu spécialisées, ne requérant aucune qualité particulière. A moins que les qualités recherchées soient si abondantes qu’aucune incitation ne pousse les employeurs à s’attacher une main-d’œuvre, et qu’aucune ressource de négociation ne permet aux travailleurs de revendiquer efficacement la création de règles protectrices contre les aléas du marché. Ici, l’allocation de la force de travail ressortit à l’évidence aux pulsations de l’offre et de la demande plus qu’à l’organisation sociale.
 
 
L’opposition entre ces deux formes extrêmes a cependant quelque chose d’artificiel8. D’une part, un marché fermé n’est jamais totalement étranger aux facteurs qui lui sont théoriquement exogènes : ainsi, la régulation des marchés du travail de la fonction publique intègre nécessairement les évolutions du budget de l’Etat, elles-mêmes fonction d’une association de facteurs économiques et politiques ; de même, le marché interne du travail d’une grande entreprise est lié de façon complexe à des facteurs techniques, économiques et politiques qui affectent à la fois ses coûts de production, le volume de produits qu’elle peut porter sur le marché et le degré de concurrence qu’elle y rencontre. A l’inverse, un marché ouvert n’est jamais totalement inorganisé, ne serait-ce que parce qu’il est soumis aux contraintes générales de la législation du travail, mais plus généralement parce que le marché lui-même, comme espace d’ajustement des offres et des demandes, est un fait social : le contrat de travail comme engagement libre et fiable des volontés individuelles est par exemple impensable si un ensemble de conditions sociales antérieures au contrat ne sont pas réalisées, et s’il n’existe pas un « tiers-garant » des conditions de validité du contrat9.
 
La régulation des marchés du travail réside donc toujours, à des degrés et selon des formes variables, dans un mixte de « marché » et « d’organisation ». Les modes de régulation peuvent se stabiliser lorsqu’ils parviennent à assurer l’équilibre des intérêts des diverses parties concernées, quoique pour des raisons diverses, par cette régulation : les employeurs, les clients, les travailleurs, l’Etat. Dire qu’un marché du travail est un tant soit peu organisé, c’est sous-entendre que les parties concernées s’accordent au moins sur la « qualification », définie par la mise en équivalence de la qualité des postes et de la qualité des personnes. Cette équivalence ne va pas de soi, car elle répond à des enjeux différents pour les diverses parties en présence. L’accord est attesté par une commune identification des attributs des postes, des caractéristiques des personnes et de la relation postes/personnes, même si c’est pour des raisons distinctes pour chaque partie qu’il concerne. Pour signifier que cette équivalence inscrite dans la qualification ne tient pas à la « nature des choses », mais qu’elle repose sur la construction d’une représentation commune, on peut aussi la nommer « super-règle ». L’ajustement des points de vue peut rester totalement implicite aussi longtemps que son inscription dans la coutume n’est contestée par 
aucune des parties. Lorsque l’accord se fixe dans la réglementation, les conventions collectives, la législation, il se construit explicitement à travers l’affrontement des points de vue sous forme de conflit violent ou larvé et de négociation. Les « conventions de qualification » peuvent perdurer, en particulier lorsque « l’état du monde » économique, technique, social, politique conserve une certaine stabilité10. Elles fondent les principes d’allocation de la force de travail, que spécifient les « règles de contenu ». Elles fonctionnent comme repères communs aux diverses parties, comme normes de justice, comme normes cognitives : parce qu’elles permettent de caractériser et d’anticiper les destins normaux relativement à l’état des règles, elles permettent d’évaluer les dysfonctionnements du marché ou de dénoncer les injustices dans l’allocation et la rémunération de la force de travail.
 
En revanche, ces conventions peuvent à tout moment être bousculées lorsque les transformations qui affectent les conditions d’usage de la main-d’œuvre construisent une dissonance entre les espérances inscrites dans les règles par chaque partie et les réalités qu’elles contribuent à engendrer. On assiste alors à des conflits, plus ou moins violents selon la nature des arrangements et les rapports de force entre les parties. Deux conséquences peuvent en résulter : soit on s’accorde à réajuster les paramètres de la super-règle, c’est-à-dire à moduler les règles de contenu tout en conservant le principe même d’un accord entre les parties ; soit la super-règle elle-même est attaquée et c’est l’idée même d’une communauté d’intérêt entre les parties qui est mise en cause.
 
La dynamique des marchés du travail est donc une affaire complexe. Elle peut être assimilée à un jeu entre des acteurs dont les possibilités de résistance, d’action et de négociation varient avec la puissance des arguments qu’ils possèdent : les droits de l’entrepreneur, le degré de substituabilité de la main-d’œuvre, le caractère plus ou moins stratégique de l’activité, la capacité d’organisation et de représentation collective, la capacité d’alliance avec des acteurs externes et des publics de soutien, etc. Ces acteurs sont « situés » : ils sont placés dans des espaces d’action mouvants qui définissent leurs opportunités d’action et leurs intérêts à agir. Les acteurs jouent selon des règles — écrites ou coutumières, formelles ou informelles — que l’histoire leur a offertes en héritage sous la forme du droit du travail général et des règles particulières à leur 
secteur, règles qu’ils ont pour partie eux-mêmes construites ou reconstruites par l’action collective et la négociation. Inversement, les règles circonscrivent les acteurs et comment ils peuvent jouer : définissant le jeu, elles disent aussi qui sont les joueurs. En d’autres termes, la régulation des marchés du travail s’ancre dans une rétroaction permanente entre des acteurs et des règles. Le jeu dans les règles peut renforcer ou affaiblir tel ou tel acteur collectif ; il peut aussi susciter de nouveaux acteurs dont l’entrée en scène conduira à son tour à la recomposition des règles.
 
Les propositions précédentes, essai de synthèse rapide de quelques grandes lignes d’analyse en sociologie des marchés du travail, sont par nécessité assez abstraites. Elles nous permettent cependant de faire percevoir l’angle de vue que nous prendrons pour « faire vivre » la question qui nous intéresse. On aura compris que nous nous refusons à traiter les comédiens comme « une exception culturelle », un cas qui échapperait par la nature même des métiers dits « de création » aux analyses ordinaires des marchés du travail. Non que ce dernier trait ne signale des singularités que l’analyse devra intégrer, comme elle le fait lorsqu’elle s’intéresse par exemple à la production scientifique11. Mais parce que nous partirons du principe que nous avons à faire à un marché du travail « comme les autres », à des problèmes qui méritent d’être pris avec autant de sérieux que les autres, et qui sont principalement redevables des mêmes formes d’analyse que les autres. Comme artistes interprètes, les comédiens appartiennent à tout un ensemble de métiers du spectacle vivant et enregistré, qui inclut aussi les musiciens, les danseurs, les chanteurs lyriques, les artistes de cirque, etc., dans une même forme d’emploi juridiquement caractérisée en France comme salariée, itinérante, intermittente et à employeurs multiples. Si la forme juridique est propre à la France12, la réalité qu’elle recouvre, la rémunération « au cachet », est largement commune à tous les pays. Engagement « à la tâche », le cachet a pour conséquence l’indépendance entre les embauches consécutives, en sorte que les occurrences et les conditions de chacune ne sont juridiquement liées par aucune réalisation ou aucune promesse antérieure. A ce titre, on pourrait dire que ces métiers relèvent plutôt de la catégorie des « marchés du travail ouverts », réglés par la confrontation instantanée des offres et des demandes de « qualités » sur le marché. Mais ceci n’est 
qu’une vérité très partielle. En premier lieu, il existe bien une organisation sociale de ces marchés du travail, où la réputation individuelle et l’insertion dans des réseaux joue un rôle, variable selon les types d’engagement, mais très réel sur leur volume, leur nature, leur tarif. En deuxième lieu, même si elle est moins visible que dans des métiers plus « techniques » comme la danse ou le chant lyrique, la réputation entretient avec la qualification des relations qu’il faudra élucider. En troisième lieu, le métier de comédien est régi par un ensemble de conventions collectives qui cadrent les conditions d’embauche, de travail, de rémunération dans un certain nombre de ses segments d’emploi. Enfin, au même titre que les autres artistes interprètes et que les techniciens du spectacle vivant et enregistré, les comédiens relèvent d’un statut juridique spécifique qui définit la nature de leur contrat de travail et leurs conditions d’accès aux droits sociaux. Un marché ouvert, sans doute, mais un marché qui resterait donc totalement opaque à qui voudrait ignorer les faits d’organisation sociale pour l’analyser selon les seuls termes d’une « économie de la quantité »13.

 

B/Etudier les marchés du travail des comédiens

 
1. Premiers repérages
 
a- Effectifs des comédiens
 
Parmi les quelques 60 000 intermittents du spectacle qu’identifie le Groupement des Institutions Sociales du Spectacle (GRISS)14 en 
199015, quelques 12 200 personnes ont bénéficié au moins d’un contrat comme artiste dramatique dans le spectacle vivant. Pour leur part, les sources syndicales évaluent la population des comédiens de théâtre de 8 000 à 12 000 personnes. Sachant que 62 % des artistes16 s’emploient exclusivement dans le spectacle vivant, on peut chiffrer les artistes interprètes à un total d’environ 14 000 personnes. Parmi elles, un pourcentage important ne peut cependant se suffire des revenus de leur activité artistique, comme le montre la très grande dispersion des rémunérations : ainsi, 25 % travaillent moins de 6 jours et gagnent moins de 4 500 frs en moyenne par an, 50 % moins de 28 jours et gagnent moins de 19 000 frs par an, 75 % travaillent moins de 65 jours et gagnent moins de 46 000 frs par an. Au total, on peut considérer que moins de 25 % des personnes ayant bénéficié d’un contrat comme artiste interprète peuvent, une année donnée, vivre des salaires versés au titre de leurs activités artistiques, augmentés des compléments apportés par l’indemnisation du chômage. Restent ainsi environ 3 500 individus professionnellement autosuffisants.
 
Ce chiffrage ne suffit cependant pas à circonscrire la population qui nous intéresse. D’abord, il est calculé sur une base qui déborde le monde des comédiens17. Ensuite les revenus réels des professionnels comportent non seulement le salaire direct évalué plus haut, mais aussi la rémunération de la retransmission des spectacles enregistrés (royalties) et les indemnisations diverses (en particulier du chômage) associées à la définition d’un « statut social » spécifique. Enfin, l’autosuffisance économique née de l’activité artistique est un critère de validité limitée pour circonscrire des personnes qui, comme on le verra, peuvent se percevoir et être perçues comme des professionnels alors même qu’elles ne consacrent pas l’intégralité de leur activité au spectacle.

 
b- Offre et répartition de l’emploi des comédiens
 
Le volume disponible de l’emploi18 dans le monde du spectacle s’est fortement accru au cours des dix dernières années. Même si cette 
augmentation s’est produite d’abord au profit des personnels non artistiques, les comédiens en ont également bénéficié : ainsi, dans le spectacle vivant, le nombre de jours travaillés a augmenté de 20 %, tandis que le volume global des rémunérations versées s’accroissait de 50 %. En dépit de l’expansion de la population de référence19, la croissance du nombre d’engagements s’est donc traduite par une augmentation des gains individuels moyens entre 1985 et 1993. Mais le trait distinctif de l’emploi — l’intermittence — semble s’être simultanément accentué : dans la même période, la durée moyenne des contrats se réduisait en effet notablement (- 40 %) en sorte que l’accroissement des gains individuels reposait sur le cumul d’engagements de plus en plus émiettés20.
 
La répartition de l’emploi peut rapidement être caractérisée selon les secteurs d’activité et les zones géographiques d’exercice. Le spectacle vivant (théâtre, café-théâtre, cabaret, festival) occupe une place prépondérante (85 % du nombre de jours travaillés en 1993) dans les activités professionnelles par rapport au spectacle enregistré (cinéma, télévision, radio, doublage, publicité, commentaires-voix off). L’offre de contrats se répartit par ailleurs à peu près également entre Paris et la province (54 % du total de jours travaillés à Paris), avec une domination du spectacle vivant plus marquée en province qu’à Paris (95,6 % contre 70,7 % à Paris), au point que les régions hors Ile-de-France y représentent aujourd’hui 53 % du total des contrats, tandis que Paris pèse de façon écrasante dans le secteur audiovisuel (88 %).
 
Du point de vue des rémunérations, il faut enfin noter un fort écart au profit du spectacle enregistré et de la région parisienne (+ 15 % en 1985 ; + 20 % en 1993).


 
2. Statut social et professionnalité
 
14 000 artistes interprètes ayant touché au moins un cachet en 1993, 3 500 professionnellement autonomes à un instant donné. Est-ce à dire que les autres ne peuvent être considérés comme des comédiens ? La réponse est difficile.
 
Il est habituellement assez simple de chiffrer de façon externe21 le nombre de professionnels d’un secteur, que ce soit par les déclarations 
au recensement, par les déclarations d’emploi des entreprises, par les déclarations fiscales de tous ordres. Il n’en va pas de même dans le monde du spectacle, et plus particulièrement en ce qui concerne les comédiens. Pour des raisons techniques d’abord. Parce que l’emploi est principalement rémunéré au cachet, il n’y a pas identité entre nombre d’emplois et nombre de professionnels, en sorte qu’un même volume de travail disponible peut se répartir sur un nombre variable de salariés. Une deuxième difficulté technique tient à la nature et aux pratiques des employeurs. Il existe une grande variété de structures d’emploi, dont beaucoup sont de très petite taille et très volatiles : ainsi, dans le spectacle vivant, on peut évaluer que le tiers des entreprises nées une année donnée auront disparu l’année suivante, et la moitié au bout de cinq ans. Dans ce contexte, la non déclaration du travail est importante : le travail rémunéré se dissimule sous le bénévolat, ou encore sous le recours au RMI, soit que les « employeurs » puissent imposer leurs conditions aux salariés, soit que cette solution fasse l’affaire de tout le monde22. Pour autant, cela ne signifie pas que les professionnels se répartissent strictement entre fraudeurs et salariés respectueux du droit du travail : selon les caractéristiques de l’engagement et le niveau de son activité au cours des mois précédents, un même comédien pourra alterner entre ces deux comportements.
 
Il existe une troisième difficulté d’identification externe. Elle tient à la nature même de l’activité : les comédiens sont en effet juridiquement définis comme des « salariés, intermittents itinérants à employeurs multiples ». Selon l’article 121-2 du code du travail et le code de la sécurité sociale (annexe 10 du code des ASSEDIC), ils bénéficient d’un régime d’indemnisation spécifique du chômage, établi par une série d’accords conclus avec l’UNEDIC. Leurs journées non travaillées sont indemnisées sous réserve d’un nombre d’heures de travail minimum dans les douze ou vingt-quatre mois précédant la demande d’ouverture des droits. Suivant ce critère administratif, qui sélectionne les comédiens ayant une activité relativement soutenue une année donnée (au moins équivalente à 13 semaines à temps plein d’un salarié ordinaire), on identifie une population d’environ 3 500 personnes. Mais il se peut fort bien qu’un même individu réussisse à faire valoir ses droits une année donnée, sans y parvenir l’année suivante. Si cette situation ne le conduit pas à abandonner son activité professionnelle, faut-il pour autant considérer qu’il n’est plus comédien ?
 
 
Les difficultés de définition externe de la professionnalité23 renvoient ainsi à une série de facteurs, où se mêlent étroitement le mouvement des conjonctures du marché, la nature des entreprises auprès desquelles les engagements ont été obtenus ou choisis, les niveaux de salaire pratiqués et déclarés, les stratégies individuelles de déclaration en fonction du train d’affaires du moment, etc., le tout dans un univers qui ne connaît aucune barrière formelle à l’entrée (tels qu’un diplôme ou une expérience professionnelle)24. L’ensemble de ces facteurs fait obstacle à une identification précise d’un groupe professionnel caractérisé par sa permanence d’emploi dans le secteur.
 
Il faut donc conclure que la professionnalité ne peut être approchée qu’en recourant à un ensemble de critères internes. Il faut admettre que la vie professionnelle peut ici comporter des périodes sans activité, sans en faire, jusqu’à plus ample informé, des moments de chômage. On estime ainsi que, un jour donné, 95 % de la population ayant droit à indemnisation ne pratique pas son métier de manière visible. Cela peut signifier diverses choses : que le comédien « attend que le téléphone sonne », qu’il travaille des rôles dont la répétition n’est pas rémunérée, qu’il cherche à la périphérie ou hors du monde du spectacle des rémunérations d’appoint, ou encore qu’il perçoit comme comédien une rémunération non déclarée comme telle. On peut cependant s’attendre à ce qu’un professionnel — celui qui se reconnaît comme comédien et qui est reconnu par ses pairs et/ou le public comme comédien — cumule à un certain degré plusieurs traits : des engagements rémunérés, qui attestent la reconnaissance de ses compétences sur le marché ; une pratique régulière de déclaration comme salarié et de paiement des cotisations et charges sociales, un « train d’affaires » suffisamment soutenu pour ouvrir fréquemment droit à indemnisation du chômage ; une insertion dans des réseaux professionnels.
 
 
Il n’en demeure pas moins que la délimitation de la frontière entre amateurisme et professionnalisme est délicate. En effet, l’idée de professionnalisme appelle aujourd’hui spontanément l’idée d’exercice à plein temps d’un métier ancré dans une compétence spécifique dont la rémunération suffit à assurer l’existence. Ce partage ne va pas de soi chez les comédiens. Tout particulièrement en début de carrière, lorsque l’accès à l’emploi connaît l’incertitude maximale que traduisent par ailleurs de très forts taux de sortie du métier aux jeunes âges : puisque l’engagement ne procède pas de règles formelles de compétence, le travail du débutant comporte une large part de construction de réseaux, de socialisation active, dont il peut attendre une reconnaissance comme professionnel et une stabilisation relative dans son domaine d’élection, mais dont il ne peut espérer une rémunération immédiate. Il lui faut donc chercher ailleurs ses sources de revenus, complémentaires ou principales. Mais le problème de l’incertitude de la reconnaissance de la compétence par l’engagement et la rémunération est inhérent à l’intermittence. Il n’est donc pas réglé pour ceux qui ont franchi cette première étape. Ses conséquences sur la diversification des sources de revenus peuvent persister dans le temps. C’est ce que montre le nombre conséquent de comédiens qui, tout en étant fortement insérés dans le monde professionnel, trouvent de façon durable ou sporadique des compléments parfois importants de rémunération à la lisière ou hors du monde du spectacle.
 
On voit que les critères externes sont impuissants à délimiter la population de référence sans mutiler arbitrairement les structures de comportement et les logiques d’action qui la singularisent. Aussi le choix de la population interrogée doit-il permettre de porter attention à la diversité de ses expériences et de lui donner sens du point de vue de la régulation du marché du travail.

 
3. Hypothèses
 
L’offre d’emplois de comédien paraît de prime abord si individualisée et si changeante qu’on a peine à imaginer qu’elle donne consistance à un marché du travail « structuré ». Cette dernière notion signale en effet une solidité conventionnelle, une permanence organisationnelle aptes à ordonner des cheminements individuels, des « carrières », capables de produire une « régulation » coordonnant efficacement les devenirs des salariés et la production de spectacles. Certes, si les comédiens sont « intermittents, itinérants, et à employeurs multiples » — ces trois termes signalant le caractère formellement 
aléatoire de l’activité — ils sont aussi « salariés » — ce quatrième terme ouvrant à un univers extrêmement complexe de règles formelles de marché, inscrites dans le droit et dans la quasi-totalité des conventions collectives. Pour autant, il ne suffit pas que des règles existent pour qu’elles soient efficientes ; encore faut-il qu’elles se révèlent capables d’ajuster les attentes des acteurs sociaux qu’elles lient, employeurs d’un côté, comédiens de l’autre.
 
Nous faisons l’hypothèse que ces règles existent, qu’elles sont largement informelles. Nous les mettrons en évidence en identifiant les attributs recherchés par les employeurs chez les interprètes, leurs modes d’évaluation de ces qualités. Nous montrerons que leur utilité comme outils de régulation mutuelle s’est fortement affaiblie : elles ne permettent plus réellement aux comédiens de maîtriser leurs destinées professionnelles parce qu’elles ne leur donnent plus accès au contrôle de la qualification. Cette analyse nous permettra d’évaluer l’efficacité individuelle et collective de la régulation du marché du travail, et d’étudier ses crises.
 
Nous approcherons notre sujet par l’étude des « carrières », en donnant à ce terme l’acception purement descriptive de « récit de la succession des positions professionnelles occupées au cours du temps », sans postuler qu’un ordre les régit25. Naturellement, l’étude de ces parcours n’aurait qu’un intérêt anecdotique — veine au demeurant largement exploitée par les nombreuses vies de stars qui content la légende dorée du métier — si elle se contentait de rapporter l’histoire infiniment diverse d’individualités singulières. C’est bien parce que nous faisons le pari risqué qu’il existe des régularités significatives dans cet univers flou que cet exercice présente pour nous un intérêt. Ce pari est sous-tendu par une thèse principale : à un instant donné, l’engagement dépend de l’aptitude des comédiens à s’emparer des occasions d’emploi disponibles. Ces dernières ne sont pas statiques : elles évoluent au cours de la carrière, non seulement avec les changements physiques des comédiens, mais aussi avec l’univers professionnel qu’ils ont su se créer antérieurement. D’un côté, cette aptitude dépend de leurs caractéristiques propres. De l’autre, les occasions d’emploi évoluent avec la structure du marché du travail. C’est par la rencontre de ces deux processus sur la durée que se construisent les devenirs individuels. Et cette rencontre n’est pas aléatoire.
 
 
On se saurait en effet décrire des carrières sans circonscrire l’espace social dans lequel elles se déroulent : leur(s) « marché(s) du travail » de référence. Il s’agira ici de l’ensemble des domaines d’exercice de la discipline formellement couverts par le statut social26 ; mais aussi de l’ensemble des autres activités rémunérées que les comédiens exercent fréquemment à la périphérie ou à l’extérieur du monde du spectacle, en sorte qu’on ne peut comprendre leur activité comme artistes interprètes sans tenir compte des autres activités qu’ils peuvent mener simultanément.
 
Sur les marchés du travail couverts par « le statut social », la succession d’engagements juridiquement distincts les uns des autres procède de la valorisation de certains traits du comédien par des employeurs divers. Ces attributs sont de divers types. Plus souvent qu’ailleurs, certains sont « innés » : ce sont le sexe, l’âge, le physique, etc. D’autres sont « acquis », c’est la formation générale et professionnelle, construite dans des écoles ou par la pratique attestée par les rôles précédemment tenus. Tous les employeurs ne valorisent pas nécessairement les mêmes attributs chez un même comédien : les traits d’un comédien donné ont donc une efficacité très variable en termes « d’employabilité » sur chacun des segments de marché.
 
Plus généralement, on peut faire l’hypothèse que la qualification, entendue comme relation conventionnelle (ou si l’on préfère culturelle)27, fixée dans la règle et la coutume d’un métier, entre les caractéristiques des postes de travail et les caractéristiques des personnes candidates au travail, a connu des modifications considérables dans le temps et dans l’espace du marché du travail à 
mesure qu’il s’est diversifié. Rien n’indique en effet a priori que les conventions de qualification qui prévalaient dans le spectacle vivant sont sorties indemnes de ces transformations. Il faut plutôt imaginer qu’elles varient d’un segment de marché à l’autre, selon leurs exigences artistiques, techniques et économiques, selon leurs modes d’organisation productive, selon les types de publics auxquels ils s’adressent. Nous avançons l’hypothèse que les conventions qui régissaient traditionnellement l’engagement dans le spectacle vivant, qui en faisaient un métier — possédant une relative maîtrise de ses critères de qualité, de son marché du travail et des « produits » qu’il offrait à ses publics — ont été perturbées par l’explosion du spectacle enregistré.
 
La règle dominante d’engagement au cachet, la diversification et l’instabilité des employeurs et des qualités qu’ils recherchent, l’écartèlement des compétences entre les deux mondes du spectacle vivant et du spectacle enregistré, ont sans doute affecté la stabilité et la continuité des conventions de qualification d’un segment à l’autre. Comment ces facteurs ont-ils joué sur la transférabilité des qualifications des comédiens dans l’espace et la durée du marché du travail, et donc sur le degré d’incertitude des engagements futurs et sur la possibilité de « faire carrière » ? Quel impact ont-ils eu sur la densité d’emploi et la mobilité des comédiens ? Comment ces effets ont-ils joué sur les diverses générations de comédiens ? Quels problèmes ces transformations posent-elles en retour aux mécanismes de régulation du marché du travail ?

 
4. L’enquête et la présentation des résultats
 
a- L’enquête
 
L’ensemble des hypothèses évoquées plus haut indiquait quel type de corpus il fallait construire et comment restituer les résultats. Si la qualification peut varier selon le segment de marché considéré, il importait de décrire la façon dont les comédiens font valoir leurs divers traits sur chacun de ces segments. Cela conduisait à entrer dans le sujet, non par un secteur d’activité privilégié, mais en suivant des destinées individuelles de comédiens, des enchaînements d’activité sur les divers segments. Si la possibilité de valoriser des qualités innées ou acquises varie avec les occasions d’emploi, il était nécessaire de comparer des populations entrées sur le marché du travail dans diverses configurations du marché du travail, c’est-à-dire à différentes périodes. Si les frontières entre amateurisme et professionnalisme sont floues, il convenait de se donner un critère de sélection de la population qui ne retienne ni les 
seuls comédiens ne pouvant faire état d’aucun engagement rémunéré, ni les seuls professionnels les mieux installés dans le métier.
 
L’enquête s’appuie ainsi sur une cinquantaine d’entretiens non-directifs réalisés auprès de comédiens28 inscrits à l’ANPE-spectacle de Paris29 en 1990, augmentés d’une cinquantaine d’autres interviews plus brefs, réalisés sous forme de questionnaires destinés à d’élargir l’échantillon soumis à exploitation statistique30. Ces entretiens et questionnaires ont été administrés à un échantillon construit par tirage aléatoire dans le fichier de l’ANPE de Paris31, selon deux critères de stratification : le sexe et l’âge32.
 
Déterminer l’influence du genre masculin ou féminin dans l’accès à l’emploi ne pose pas de problème méthodologique particulier. Il n’en va pas de même pour l’âge33, comme dans toute enquête réalisée à un 
instant donné. Afin d’isoler les effets de génération des effets de cycle de vie, nous avons défini trois groupes d’âge bien distincts : avant 25 ans les débuts, de 35 à 45 ans la maturité, après 55 ans la carrière établie. Cette stratification se justifie en termes de cycle de vie : avant 25 ans, c’est l’âge des premiers espoirs et des illusions à perdre, des premiers repérages dans l’univers professionnel, l’âge où l’on doit « percer » ; tous les informateurs consultés conviennent que la probabilité d’abandonner le métier décroît spectaculairement après 35 ans. Après 55 ans, on est « un vieux routier ». Même lorsque le marché se fait difficile, on est lié à ce monde par des liens affectifs et professionnels et par la difficulté à s’employer ailleurs. Entre les deux, on se trouve dans la plénitude de sa vie professionnelle. La même stratification se justifie aussi en termes de génération : les moins de 25 ans ont accédé à un marché très diversifié en nombre de segments et très instable en termes de qualification, dans un environnement économique peu faste pour l’emploi en général. Les 35-45 ans avaient entre 23 et 33 ans en 1968 : ils forment « la génération 68 », dont les ressources professionnelles ont été marquées par le développement des politiques publiques de la culture, l’explosion de l’audiovisuel et leur impact sur la qualification traditionnelle des comédiens, dans un contexte économiquement caractérisé par le plein-emploi et culturellement porté vers la quête de l’épanouissement individuel. Les plus de 55 ans sont entrés dans le métier juste après la guerre, dans la vague d’enthousiasme théâtral qui engendra la première décentralisation des CDN34 et la naissance du TNP de Jean Vilar, où le théâtre de compagnie dominait encore l’ensemble des activités, où la radio — bientôt suivie par la télévision « en direct » — apparaissait comme un épiphénomène du théâtre, tandis que le monde du cinéma restait à part.

 
b- Plan de l’ouvrage
 
La présentation des résultats permet dans un premier temps.de dessiner rétrospectivement les destins professionnels (première partie), selon les moments d’entrée sur le marché du travail et les qualités (sexe, âge, physique, formation) que les comédiens tentent d’y faire valoir. On 
cherche d’abord s’il est possible de réduire la diversité des carrières en régularités comportementales interprétables à partir de ces deux ensembles de variables (chapitre 1) ; on élucide ensuite les écarts par rapport aux régularités statistiques, en analysant les conditions et les conséquences de l’action des comédiens en situation, et la construction de leurs parcours professionnels face aux occasions d’emploi que leur offrent les segments de marché (chapitre 2). On incarne enfin ces analyses à travers la présentation de quelques carrières typiques (chapitre 3).
 
On cherche ensuite à dégager les conventions coutumières et formelles avant l’explosion du secteur audiovisuel, et la manière dont elles ont réagi à la diversification technique, économique, esthétique du secteur du spectacle. On examine d’abord ces conventions — à l’intersection des facteurs organisationnels et esthétiques — lorsque la discipline théâtrale absorbait encore tout le marché. On dégage les régulations souples nées de la reconnaissance commune d’une compétence comme fondement de la qualification. On analyse les sources de dérégulation introduites par la transformation du mode de gestion du théâtre et. la diversification des segments de marché après la Seconde Guerre mondiale (chapitre 4). Le dernier chapitre propose enfin d’analyser l’impact des règles formalisées dans les conventions collectives contemporaines sur la régulation des marchés du travail. Il montre la manière dont comédiens et employeurs jouent aujourd’hui avec les règles dont ils disposent, mais surtout conduisent un combat tatillon et désespéré contre un marché où la demande d’emploi est pléthorique et la qualification incertaine (chapitre 5).




 
 
 


 


 
Chapitre 1
 
Description des carrières de comédiens
 
Peut-on mettre à jour certaines régularités de carrière chez les comédiens ? Selon les hypothèses énoncées en introduction, leurs possibles déterminants doivent se trouver à l’intersection de deux dimensions. La première identifie les caractéristiques « innées » et « acquises » : sexe, physique et âge, formation dont la valeur fluctue avec la structure des emplois disponibles sur le marché et avec la nature des conventions de qualification prévalantes d’une part ; et origines sociales d’autre part, qui, affectant les capacités relationnelles, peuvent jouer un rôle dans l’accès au marché, lorsqu’elles ne sont pas neutralisées ou transmuées par les conventions de qualification. La seconde dimension caractérise la structure du marché du travail sur lequel évoluent les comédiens. Un indicateur unique, la période d’entrée dans le métier, permet de la cerner. Les générations successives n’entrent pas, en effet sur le même marché du travail : le nombre de segments de marché et leurs poids relatifs se transforment ; les conventions de qualification se diversifient en sorte que la mobilité entre ces segments peut poser des problèmes divers selon la génération ; la période et le mode d’entrée sur le marché du travail sont donc susceptibles d’affecter les avenirs possibles, de même que les déformations des structures de marché peuvent fragiliser des comédiens en cours de carrière.
 

A/Traits généraux de la population

 

1. Origines sociales (annexe I, 219, tableaux 1 et 2)

 
D’après les résultats obtenus sur notre petit échantillon35, une 
proportion stable des comédiens provient des niveaux les plus bas des métiers salariés, avec une prédominance des métiers d’indépendants chez les plus anciens. L’accroissement des origines socio-professionnelles intermédiaires et dans une moindre mesure des origines les plus élevées compense la régression de ces origines artisanales et commerçantes des recrutements récents. Enfin, l’hérédité professionnelle est faible, même si elle tend à s’accroître par rapport à la génération ancienne. Les femmes sont globalement d’origine sociale plus élevée que les hommes et l’hérédité professionnelle est chez elles relativement plus forte.
 
Ces résultats tendent à confirmer l’idée commune selon laquelle le métier — autrefois « maudit » et largement alimenté par ceux qui, « ayant peu à perdre, pouvaient tout tenter » — s’est ouvert à des catégories sociales plus élevées en même temps que s’accroissaient l’expérience scolaire et l’attrait de la culture, et que s’élargissait la période de latence propice aux expériences et aux errances personnelles avant l’entrée dans la vie active.

 

2. Formation générale et formation professionnelle (tableaux 3 à 10)

 
L’accroissement le niveau de formation générale avec les générations est sans surprise : il suit le mouvement général, de façon à peu près équivalente pour les hommes et les femmes (qui sont cependant légèrement plus diplômées comme elles sont d’origine sociale plus élevée). Plus intéressantes sont les données sur la formation professionnelle. Elles distinguent en effet nettement les trois générations. Elles marquent aussi des différences significatives selon le sexe et l’origine sociale.
 

a- Les effets de génération (tableaux 3 à 5)

 
* Les anciens
 
Un profil dominant se dessine chez les plus anciens. D’abord, on se forme sur le tas, c’est-à-dire ici, en troupe et souvent en tournée. On fréquente, aussi souvent après qu’avant, un ou deux cours privés pendant 
deux à trois ans. On accompagne cet apprentissage, dans les moments difficiles, de l’exercice de petits métiers au jour le jour, ou par des figurations, au « Français » principalement. Tout en fournissant quelques revenus, ces dernières donnent le sens de la scène et permettent la fréquentation des « grands », qui sont tout à la fois les anciens et des personnalités considérables que l’on admire et qui, à ce double titre, peuvent donner conseils et petits coups de pouce au destin. Les cours privés sont en nombre réduit, connus de tous et reconnus par tous : les noms de Dullin, Simon, Balachova... reviennent dans la plupart des entretiens.
 
Les cours délimitent un espace de formation qui est aussi espace de socialisation professionnelle, puisque la plupart des professeurs sont également des metteurs en scène et/ou des acteurs renommés. Ils proposent des modèles de jeu comme des modèles de vie. Ils ouvrent accès à des espaces de circulation ; ils en ferment d’autres. Dans ces cours, on a le culte du théâtre, pas du commerce36. Cette règle vaut pour l’exercice du métier comme pour l’inscription dans les cours. Dullin, pourtant peu fortuné, est ainsi par exemple resté célèbre pour la générosité avec laquelle il accueillait les élèves nécessiteux. Il n’est pas le seul.
 
Souvent, on arrête là sa formation. Mais l’ambition suprême reste généralement la Comédie Française, institution qui concentre tous les prestiges et bien des moyens de travail, et donc le Conservatoire qui en ouvre les portes. On se présente une ou plusieurs fois au premier tour, puis au second. On peut échouer, on s’en console en pensant que cela est arrivé aux plus grands, Jouvet par exemple, mais à bien d’autres aussi parmi les professionnels consacrés. On peut aussi tenter la « rue Blanche ». Dans un cas comme dans l’autre, il est bien rare qu’on ne se prépare pas aux concours par la fréquentation assidue d’un cours, qu’on ne soit pas pris en charge dans l’écurie d’un maître, participant ainsi à la production et à la reproduction de « familles ».
 
Le présent est ascétique : on a du mal à joindre les deux bouts, sauf lorsqu’on est issu d’une famille aisée et qui n’est pas hostile à une vocation si dangereuse (ces deux conditions étant bien rarement remplies simultanément) ; on fait mille petits métiers, on dort dans une chambre de bonne, on mange les bons jours, on n’a pas de gros besoins. L’avenir est incertain, mais il est cependant balisé par un ensemble de normes techniques et artistiques, qui définissent nettement le talent par rapport 
aux compétences propres au métier, qui circonscrivent les solidarités esthétiques et largement éthiques, qui fondent les réseaux par lesquels on accède aux engagements.
 
Au sortir de ces apprentissages, généralement limités à deux ou trois, plus rarement quatre années, on entre dans le métier dont on a le plus souvent déjà goûté. L’exercice professionnel est dominé par le théâtre, lieu de tous les savoirs et de toutes les valeurs.

 
* La génération médiane
 
Une bonne fraction de la génération qui accède au métier vers la fin des années 1970 possède un niveau d’enseignement général globalement plus élevé que celui des anciens, mais elle ne se distingue pas nettement par la nature de ses formations professionnelles. Plus de 60 % de la génération médiane a encore suivi un ou deux cours privés, et une fraction équivalente à celle de la génération précédente a fréquenté les grands établissements de formation ou s’est formée sur le tas. Elle se distingue cependant par une bipolarisation autour de durées de formation très courtes (les deux tiers — contre un peu plus de la moitié dans la génération précédente — n’ont pas fréquenté les cours ou seulement pendant moins de deux ans) ou plus longues (un quart a passé quatre ans ou plus au cours, contre seulement 15 % dans la génération précédente).
 
Deux types de rapport au métier se différencient. Dans la mouvance des années 68, les uns se sont découvert un goût pour la création et l’expression, et ont trouvé en face d’eux des metteurs en scène ou des comédiens tentés par des expériences qui rompent esthétiquement et pédagogiquement avec les modes d’apprentissage traditionnels. Les autres semblent prolonger leur temps de formation professionnelle au-delà de ce qui apparaissait nécessaire à la génération précédente, comme si — à l’image de fractions croissantes de leur génération — ils s’attardaient dans une période indécise entre la fin de l’adolescence et la vie active.
 
L’apprentissage sur le tas se pratique moins souvent dans des troupes traditionnelles qui ont cessé pour la plupart d’exister dans la capitale : les grands enthousiasmes théâtraux de l’après-guerre sont épuisés, l’audiovisuel triomphe. Le café-théâtre fait sa percée ; mais aussi les compagnies qui essaiment en province en profitant des ressources ouvertes par les deuxième et troisième vagues de décentralisation37, 
souvent en relation avec des projets de vie communautaire ou militante.

 
* Les jeunes
 
La formation sur le tas n’existe plus dans cette génération ; personne ne s’en est non plus tenu aux seuls stages. Un sur trois a en revanche suivi un ou deux cours privés38. Plus nombreux encore sont ceux qui ont fréquenté des établissements prestigieux de formation théâtrale39 (presque un sur deux). Leur durée moyenne de formation est plus longue que celle de leurs prédécesseurs, phénomène d’autant plus notable que leur présence dans le monde du spectacle est récente.
 
Deux groupes donc : d’un côté, les jeunes comédiens de formation classique, dont la forte sur-représentation dans l’échantillon de la récente génération est sans doute en rapport avec les politiques d’aide aux sortants des grands établissements40 ; de l’autre, un ensemble de prétendants au métier qui, accentuant les traits d’une fraction de la génération médiane, s’attarde dans des cours qui ont bien changé depuis l’époque héroïque de Dullin.
 
 
Les cours ont en effet proliféré. Les mauvais esprits prétendent qu’on en trouve autant à Paris que de jours dans l’année41, et qu’il existe. même un enseignement par correspondance... Payants et onéreux (environ 1 000 frs par mois à l’époque de l’enquête), ces cours ne sont pas sélectifs, à de rares exceptions près. Ils ne sont soumis à aucune norme de qualité42, et sont donc globalement un énorme miroir aux alouettes. Pourtant un nombre croissant de jeunes comédiens multiplie les expériences sur un marché de la formation très opaque. Ce n’est souvent qu’au terme d’une quête harassante et ruineuse, qui enchaîne les inscriptions au gré des humeurs et des rumeurs, que le jeune comédien trouve un cours qu’il juge fréquentable. Plus qu’un moyen efficace d’améliorer sa formation ou sa position sur le marché du travail, cette course éperdue mais aveugle rejoint un comportement par ailleurs assez fréquent dans la génération, et qui n’est pas sans explication dans l’état actuel des conditions de placement sur le marché du travail.


 

b- Les effets d’origine sociale (tableaux 6 à 9)

 
Les comportements de formation ne varient pas de façon significative selon le sexe. Il sont en revanche liés à l’origine sociale. La formation générale croît de façon attendue avec cette dernière. On note cependant que les enfants de classes supérieures et professions libérales ont une performance de formation générale relativement faible, à l’inverse des enfants d’origine plus modeste. En revanche, la formation professionnelle croît linéairement avec l’origine sociale. La formation professionnelle peut donc être considérée comme un substitut partiel à la formation générale dans les catégories sociales les plus privilégiées. Il est bien difficile de dire a priori si ce comportement répond à un choix délibéré de carrière, ou s’il doit être interprété comme une stratégie de reconversion. En tout état de cause, tout se passe comme si les milieux les plus privilégiés cherchaient ici comme ailleurs à accroître leurs chances de placement sur un marché du travail aléatoire, par des garanties d’une formation à laquelle ils accèdent plus aisément. A l’inverse, les comédiens issus des milieux les plus modestes comportent une proportion non négligeable de diplômés du supérieur, et tentent de compenser leur handicap par le cumul d’une bonne formation générale et de la fréquentation assidue de cours privés.
 



 

B/Profils de carrière et diversification

 
L’activité des comédiens se déploie aujourd’hui sur tout l’ensemble de secteurs couverts par le statut de salarié intermittent, itinérant à employeurs multiples : Secteurs « classiques » ou qui le sont devenus — généralement considérés par tous les comédiens, à l’exception des « puristes », comme des secteurs professionnels — le théâtre au premier chef, la télévision, la radio, le cinéma, mais aussi le café-théâtre et le cabaret pour certaines générations ; secteurs « marginaux » — sur lequel le jugement des comédiens est plus partagé selon les générations — la post-synchronisation ou le doublage (familièrement nommés « la synchro »), la publicité et le film industriel. Des activités périphériques au monde du spectacle — comme l’animation, ou la formation à l’expression orale dans l’entreprise, -la formation — ou carrément extérieures à cet univers — des « petits boulots » — peuvent les attirer ou se révéler nécessaires à leur survie.
 
On ne peut étudier l’activité professionnelle des comédiens en isolant arbitrairement telle ou telle de ses composantes. Il faut au contraire rechercher comment se nouent leurs interdépendances.
 
La plupart des comédiens, et d’autant plus qu’ils sont entrés plus anciennement dans le métier, considèrent le théâtre comme la discipline majeure, la plus formatrice, la plus épanouissante, la plus valorisante du métier. Admettant des genres très divers et des niveaux d’investissement extrêmement variés qui le rendent accessible à des talents sans doute très inégaux, il représente aussi globalement l’activité quantitativement la plus importante, sinon la mieux rémunérée, puisqu’elle recouvre en 1993 plus de 70 % du volume de jours travaillés et environ 55 % de la masse salariale43. Quelques « irréductibles » refusent d’imaginer qu’ils pourraient travailler dans les autres secteurs. La plupart, mus par un principe de réalité, sont moins restrictifs.
 

« Il faudrait s’entendre ! J’ai choisi de faire ce métier pour le théâtre. Et j’ai été formé pour çà. Mais à part les vedettes et ceux qui sont (étaient) dans des troupes fixes, qui peut dire qu’il a vécu du théâtre à moins d’avoir des revenus autres et divers ? J’ai donc fait de la télé, parfois sans déplaisir, et çà m’a permis de vivre. Et si je n’ai pas fait de radio, de synchro ni de pub, ce n’est pas que je n’ai pas voulu. ça ne s’est pas fait, c’est tout. » (H, G2)44



 
Soumise aux choix du cœur, l’appréciation de l’intérêt des divers secteurs d’emploi est souvent aussi affaire de raison. Ainsi, les enquêtés les plus âgés avouent massivement leur préférence pour le théâtre. Ils considèrent assez généralement la télévision, la radio, le cinéma, comme des extensions « naturelles » du métier. Mais tout aussi fréquemment, ils laissent entendre que les conditions d’exercice de la profession ne leur laissent pas toujours le choix. Aussi font-ils — pas toujours à contrecœur — de nécessité vertu. Les mêmes jugements se rencontrent chez les plus jeunes. Avec des déclarations plus contrastées cependant. D’un côté, on trouve ceux qui se reconnaissent une passion exclusive, généralement pour le théâtre, quelquefois pour le cinéma, soit qu’ils n’aient pas encore éprouvé la dureté du marché, soit qu’ils pensent tenter mieux la chance en se vouant d’abord à une seule discipline, soit encore que leurs choix avoués recouvrent une indicible impossibilité d’accéder à d’autres segments de marché. D’un autre côté, on rencontre ceux qui considèrent que toute activité qui les fait apparaître en public, sur scène ou à l’écran, petit ou grand, fait partie du métier. Leurs ambitions professionnelles les portent plus vers le pôle du vedettariat que vers celui du compagnonnage traditionnel du métier.
 
La valorisation différentielle des autres secteurs, traduite dans les opinions exprimées et dans les options professionnelles se révèle très dépendante de la génération. Ainsi la publicité, appréciée des plus jeunes, est très généralement rejetée par les plus anciens dans les ténèbres extérieures. Le mystère des variations intergénérationnelles des goûts explique probablement moins cet écart que la montée en puissance de cette activité, qui a conquis ses lettres de noblesse artistique en même temps que son abondance permet d’en attendre de moindres effets de « marquage » négatif dans les autres univers du spectacle.
 

1. La diversification des segments de marché du travail au cours de la carrière et le traitement des « incertitudes de la vie d’artiste45 » (tableaux 11 à 15)

 
Au-delà des jugements portés sur les diverses activités ouvertes aux professionnels dans le cadre du statut, qu’en est-il de la pratique 
effective ?46 On analysera successivement le degré puis le type de diversification des activités. Trois faits majeurs méritent d’abord d’être relevés : la diversification de l’activité des débuts à la maturité, que ce soit pour les activités occasionnelles ou régulières ; la domination des activités régulières sur les activités occasionnelles en milieu de carrière ; la plus grande dispersion des comportements à la maturité.
 
Ces résultats sont parfaitement cohérents avec des hypothèses et des recensements effectués ailleurs et par d’autres : ainsi, l’analyse de la population exhaustive du fichier du GRISS entre 1985 et 1993 menée par Pierre-Michel Menger47 confirme ce phénomène, de manière plus précise quant aux effectifs, plus globale quant aux catégories d’activités : « lors de la première année d’activité observée, le cumul d’engagements dans et hors du spectacle vivant est toujours minoritaire... la capacité de travailler dans plusieurs secteurs s’accroît avec l’ancienneté sur le marché du travail »48.
 
C’est encore à cet auteur que l’on doit une hypothèse interprétative séduisante. Le phénomène exprimerait la réponse des comédiens aux aléas d’un métier où la forme de l’engagement au cachet limite les capacités d’anticipation des propositions futures. Contre ce risque très réel, vécu au quotidien par tous ceux qui « attendent que le téléphone sonne », un comédien ne peut espérer survivre dans la profession qu’en diversifiant son « portefeuille », c’est-à-dire les segments de marché où il peut tenter de faire valoir ses qualités. Cette hypothèse est amplement vérifiée par l’étude du fichier du GRISS entre 1985 et 1993 : ainsi, « le taux de professionnels qui se maintiennent continûment sur le marché du travail est environ deux fois plus élevé chez ceux qui travaillent dès la première année dans plus d’un secteur que chez ceux qui n’ont qu’une activité monosectorielle... 18 % de ceux qui travaillent exclusivement pour le spectacle vivant se maintiendront continûment sur le marché (pendant la période de référence) ; (ce sera le cas de) 12 % de ceux qui travaillent 
exclusivement pour l’audiovisuel et le cinéma ; (et de) 37 % de ceux qui travaillent à la fois (dans les deux secteurs) »49.
 
Il faut donc comprendre une faible diversification — qui reste toujours dangereuse pour la survie matérielle — comme l’expression, soit d’un choix risqué, soit d’une incapacité à mobiliser les ressources nécessaires à l’élargissement du champ d’activité. Sous sa première forme, la mono-activité ne prend sens que chez les comédiens qui la vivent comme leur assurant une activité stable et/ou valorisante, où ils trouvent les satisfactions matérielles et/ou artistiques et/ou de notoriété auxquelles ils aspirent. Cette situation peut se rencontrer, par exemple chez les puristes du théâtre ou chez les vedettes du cinéma50. Sous son second aspect, la mono-activité est une contrainte. Elle peut cependant prendre deux formes, soit que le comédien devienne captif d’un segment de marché, soit qu’il ne parvienne pas à accéder à d’autres segments.
 
Le secteur de la « synchro » fournit l’exemple type de la première situation. Traditionnellement fermement verrouillé par un petit nombre de comédiens, il s’est largement ouvert avec la création de nouvelles chaînes de télévision, qui a considérablement accru les besoins en doublage dans les années 1988 et 1989, exerçant une pression que le groupe restreint des « permanents » ne pouvait satisfaire, même au prix d’un travail forcené. Elle a ainsi attiré nombre de comédiens séduits par les hauts niveaux de rémunération du secteur. Emportés par le tourbillon du travail en studio, ces derniers se sont souvent vus contraints de renoncer à tout autre engagement, d’autant que la disponibilité exigée est presque toujours immédiate, et qu’un refus est vite rédhibitoire. Lorsque le marché fléchit, si leurs relations avec les autres segments de marché se sont affaiblies, ces comédiens peuvent se trouver en difficulté. Tel fut d’ailleurs le cas « des papes de la synchro » eux-mêmes51 à l’issue malheureuse de la grève engagée en 1995.
 
Aussi le choix de mono-activité ne peut-il être complètement assumé dans la durée que par les comédiens placés dans les situations rarissimes où ils possèdent un contrat à durée indéterminé dans une structure 
régulière de production52. Ou encore par ceux qui acceptent ou recherchent une ascèse que seules quelques fortes personnalités peuvent soutenir dans la durée. Ou enfin par les comédiens — choix ou contrainte, les deux peuvent se produire — qui « assurent l’ordinaire » par des diversifications latérales — enseignement, animation, etc. — ou externes — petits boulots.

 

2. Diversification interne, diversification externe (tableau 16)

 
Toutes catégories confondues, les comédiens sont en effet proportionnellement nombreux à diversifier leur activité dans le monde du spectacle, mais aussi à la périphérie de leur métier : ainsi, 61,4 % de notre échantillon s’occupe d’une troupe, enseigne la comédie, fait de la mise en scène ou de l’animation, ces diverses activités pouvant être menées simultanément. 54,5 % de la population a également pratiqué la diversification externe à ses débuts et 39,8 % d’entre elle poursuit encore des « petits boulots ». au moment de l’enquête.
 
Les entretiens montrent deux rapports nettement différenciés à la diversification externe : pour les uns, elle est ce qui reste accessible lorsqu’on a épuisé toutes ses ressources de placement dans les divers secteurs d’activité propres aux comédiens.
 
« J’ai eu du mal souvent à payer mon téléphone mais à ce moment-là je faisais du secrétariat, (..) j’ai été engagée (à la télévision) pour remplacer quelqu’un à la photocopie ; c’est un boulot tout bête de faire des photocopies, il faut appuyer sur des boutons, mettre des numéros etc. Je l’ai fait, je n’étais pas très heureuse, mais je l’ai fait pour pouvoir... Je n’aurais pas dû le faire d’ailleurs parce que j’ai rencontré des gens du métier qui me voyaient avec des bordereaux à signer pour des bons de commande pour le service de la déclaration, ils me disaient ‘tu as eu un manuscrit ?’ non c’était un parapheur ! Alors j’essayais de les éviter dans les couloirs, c’est toujours désagréable, je n’aurais pas dû le faire, mais je l’ai fait pour conserver ma dignité, pour ne pas pleurer dans la rue... » (F, G2, n° 11)

 
Pour les autres, c’est le moyen de refuser les compromis, ici perçus comme des compromissions, dans les seuls domaines valorisés de la vie professionnelle :
 
« Oui, j’ai fait plein de trucs, vous savez quand la dèche approch/e... J’ai tout fait, j’ai tout fait vraiment, j’ai fait des ménages, j’ai vendu des 
prospectus, j’ai fait du porte à porte, j’ai fait 36 000 petits jobs qui m’ont tous apporté quelque chose, c’est certain. Mais je n’ai jamais essayé de rentrer dans un métier : je dirais parce que ça c’est des petits boulots pour rapporter un peu de sous comme ça, un peu en attendant en réalité (...) mais je n’ai pas vraiment cherché à vraiment faire un autre métier, je faisais des petits boulots pour pouvoir rester dans mon métier, c’est pas tout à fait la même chose. » (F, G3, n° 19)

 
Là où les activités externes apparaissent comme un substitut à l’exercice du métier, les activités périphériques en sont souvent une condition : l’auto-création d’emploi53 est, pour nombre de comédiens, une condition d’activité dans la discipline majeure du métier qui peut s’accommoder de conditions artisanales de production, le théâtre.

 
3. Diversification, contrôle de la qualification et incertitude
 
Si la « diversification du portefeuille » réduit l’incertitude, c’est parce qu’elle traduit une diversification de réseaux qui appartiennent à divers « mondes de l’art »54 capables de reconnaître la variété des qualités valorisables des comédiens, de les informer sur les engagements à venir, de porter les engageurs vers eux. Dans certains secteurs, au théâtre mais aussi au cinéma, ces réseaux — ou familles — jouent un rôle de protection de l’emploi au bénéfice de leurs membres. C’est parce que l’appartenance à un réseau repose sur, ou construit un accord au moins implicite sur la qualification pertinente dans un secteur ou un monde de l’art selon un dosage variable de repères artistiques, techniques, « naturels » et sociaux, que l’appartenance à une famille réduit l’incertitude des contrats futurs de ses membres. Ainsi, tel acteur de cinéma célèbre n’accepte un rôle qu’à la condition expresse que soient engagés avec lui plusieurs de ses 
« protégés ». C’est là un cas-limite, car quelques-uns seulement peuvent se le permettre. Ordinairement, le réseau fonctionne de façon informelle. Il s’appuie plus sur les reconnaissances croisées nées des « affinités électives » construites par une communauté de destin, une formation commune, une même génération, la participation aux mêmes spectacles, etc. La famille n’a cependant d’efficacité réelle qu’en englobant comédiens et engageurs dans des modes de reconnaissance mutuelle. Les comédiens ne peuvent participer à la définition de la « bonne » professionnalité, condition de maîtrise de la relation entre la formation de leurs qualités propres et les qualités recherchées sur le (ou sur un) marché que s’ils sont acteurs à part entière des mondes de l’art où ils cherchent à se valoriser. C’est loin d’être toujours et partout le cas, nous le verrons.
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